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MOT DU MAIRE 
 

Chères Oriolaises, Chers Oriolais, 
 
 

Cet été (sous le signe d’une sécheresse sans précèdent), notre village a renoué 
avec ses festivités où le succès fût au rendez-vous. 
Le comité des fêtes a pu de nouveau organiser la vogue du 15 Août. Cette 
manifestation a attiré beaucoup de monde, dans la joie et la bonne humeur, malgré 
l’interdiction de tirer le feu d’artifice. Je remercie les organisateurs pour leurs 
engagements et leurs dévouements pour la commune. 
Les concours de boules Lyonnaise ont aussi pu reprendre après 2 années de disette 
dues au covid. Les responsables de la boule Oriolaise multiplient leurs efforts pour 
faire revenir les joueurs au boulodrome, je les en remercie.  
Le méchoui des ainés du 27 Août organisé par la municipalité a connu un franc 
succès, tout en convivialité et plaisir de se retrouver. 
 
En ce qui concerne les travaux, les projets structurants se sont poursuivis :  

• Le parking sous l’école est maintenant terminé. 

• Les travaux de la salle de garderie débutent ce mois-ci. 

• Notre chaudière à granules pour alimenter les classes, la cantine scolaire et 
la mairie est en passe d’être installée. 

• Le portail du local technique du village a été remplacé par une porte de ga-
rage enroulable. 

D’autre part, j’ai reçu en mairie des courriers anonymes, si vous rencontrez un 
problème sur les orientations ou choix pris par la Commune ou la CCRV, je vous 
invite à prendre rendez-vous, je vous recevrai avec plaisir. N’ayez crainte le 
courage ne tue pas, il est trop facile d’envoyer des courriers sans même les signer. 
  
 

Pour finir, je vous informe que le repas de Noël des ainés aura lieu le samedi 10 
décembre à la salle communale, le repas sera préparé par le bar la Passerelle. 
Les vœux du conseil municipal aux habitants se tiendront le vendredi 13 janvier 
2023 à la salle communale, vous êtes tous cordialement invités. 
 
 

Pour 2023, le conseil municipal et le personnel communal, vous 
souhaitent une belle année, une année pleine de bonne santé et de 
bonheur, et que cette nouvelle année renouvelle pour chacun de nous le 
plaisir d’aimer vivre à ORIOL en ROYANS. 

 
Bonnes fêtes à tous 
Le Maire 
Jean-Jacques DALLON 
              



LES MERCREDIS DETENTE  

 

Les mercredis détente de nos ainés ont repris en septembre sous la houlette de 
Crick Thomas et Severine Dherbassy. 

Un rythme de rendez-vous a été retenu, ce sera tous les 3éme mercredis du mois, 
l’après-midi, dans la salle de garderie.  

Au mois d’Octobre, une visite de la cave Noisel a été organisée, une quinzaine de 
personnes étaient présentes pour ce rendez-vous gourmand. 

Au mois de novembre, c’est la mondée qui était au programme, suivi d’un casse-
croute campagnard avec saucisses d’herbes, de couennes etc... 

Plusieurs sorties et visites seront au programme des prochains mercredis : 

Distillerie de Whisky à St Jean, chocolaterie de Beaufort sur Gervanne, au prin-
temps une visite du musée de  Rochechinard suivie  d’un  repas à la « Cotinette » 
seront proposés. 

Toutes ces activités sont mises en place avec l’aide de Yves Milesi et Nathalie Dias. 

  

 

  
(Le méchoui des ainés du 27 aout organisé par la municipalité a connu un franc succès) 



INFORMATIONS 
 

 

 

LES INFOS DU SITE INTERNET 

 

Les unes et infos importantes (travaux / coupures eau 
EDF) sont disponibles comme d’habitude sur la page d’ac-
cueil du site de la Mairie.  

Vous trouverez aussi les comptes rendus des conseils muni-
cipaux en version PDF. 

Le lien : mairie-oriol-en-royans.fr 

Le QR code ci-contre vous permet aussi d’accéder à notre 
site internet 

 

  

 

 

LOCALITI 

 

Localiti est une application qui permet d’être informé des 
dernières actualités postées sur notre site internet. 

 

Vous pouvez la télécharger sur le site de la Mairie (en pre-
mière page). 

 

  

 

 

 

 

URBANISME 

 

Il est désormais possible de récupérer les imprimés pour vos 
différentes demandes sur le site internet de la mairie ru-
brique – Mairie - Vie municipale – Démarches administra-
tives.  

Ils vous permettront de constituer votre dossier avant de le 
déposer en mairie.  

Rappelons que dans le cadre du RNU (Loi montagne pour les 
constructions), les demandes ne doivent concerner que des 
constructions dans le prolongement du bâti actuel.  

 

Trop de demandes sont actuellement hors sujet 

 

 

https://mairie-oriol-en-royans.fr/


  

 

 

ELAGAGE 

 
Pour faciliter le passage du chasse neige et de l’épareuse, 
nous demandons à chacun d’entre vous d’être vigilant quant 
au taillage de vos haies et de vos arbres. En effet, ces deux 
engins pourront effectuer leur travail uniquement si les 
voies sont dégagées et permettent un passage sans entrave. 
Nous vous remercions donc par avance de faire le nécessaire 
sur vos propriétés. 
  

  

 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 

 

Le conseil municipal a décidé, pour faire des économies 
d’énergie, de couper l’éclairage public de 23h à 06h. 

Mentionnons que cette mesure est à présent similaire sur 
l’ensemble des communes du canton (CCRV).  

Les éclairages festifs de fin d’année seront aussi concernés. 

 

  

 

REGLEMENT EAU ET ASSAINISSEMENT  

 

Vous avez désormais la possibilité de payer vos factures par 
prélèvement trimestriel. Vous recevrez avec votre pro-
chaine facture un mandat de prélèvement avec les explica-
tions. 

 

  

 

 

 

TRAVAUX DE LA FIBRE 

 

Les travaux concernant la fibre ont pris du retard, ils ne 
devraient débuter sur notre commune qu’en 2024. 

En fin d’année prochaine nous vous communiquerons les 
noms des sociétés sérieuses habilitées à vous brancher à la 

fibre. En attendant nous vous conseillons de vous abstenir 
afin de vous éviter des déconvenues avec des sociétés peu 
scrupuleuses.  

 



  

 

VIGILANCE DEMARCHAGE PAR TELEPHONE 

 

Actuellement des sociétés de vente d’adoucisseurs pour 
l’eau du robinet font croire à leurs interlocuteurs que l’eau 
consommée sur notre commune n’est pas potable. C’est un 
mensonge, soyez vigilants. 

Certains élus ont été démarchés par ces sociétés. 

 

  

 

NOUVEAUX MÉDAILLÉS  

 

Le 18 novembre une cérémonie a honoré deux membres de 
notre communauté, qui pendant plusieurs décennies ont 
travaillé au service des collectivités locales.  

La Médaille d’honneur régionale, départementale et com-
munale leur a été remise. Vermeil pour Eliane LAVEDER 
notre secrétaire et Argent pour Roland ARCHINARD ancien 
Maire et conseiller municipal. 

 

  

 

 

A NOS AINÉS 
 
Le maire et les membres du conseil invitent avec grand 
plaisir nos aînés au repas de Noël qui se déroulera le samedi 
10 décembre 2022 à 12h à la salle communale d’Oriol.   
 

Ce repas est offert aux personnes de 65 ans et plus, pour 
les accompagnants plus jeunes la somme de 35 euros sera 
demandée.  
 
En attendant de vous retrouver, prenez soin de vous ! 

 

  

 

 

NIDS DE FRELONS 

 

La présence de nids de frelons, lorsqu’elle a   été repérée, 
doit être déclarée en mairie qui se chargera d’aviser l’en-
treprise compétente pour les détruire. 

  



  

 

 

DECLARATION RUCHES ABEILLES 
 
 
Les propriétaires de ruches sont priés de les déclarer en 
mairie conformément à la loi. 
 
  

 
TRAVAUX SUR LA COMMUNE 

 

  

 

RESEAU EAU USÉE 

 

Une extension du réseau est programmée début 2023, elle 
va concerner les quartiers Totée, Les Didiers, les  Gauthiers 
et  Boissieux. Environ 1300 m de canalisations vont être 
posés. 

 

 

  

 

TRAVAUX GARDERIE 

 

La réfection de la salle de garderie commencera fin dé-
cembre. Les travaux concerneront le remplacement du 
plancher ainsi que la pose de faïences sur les murs. 

 

  

  

           

PARKING COMMUNAL 

 

Les travaux débutés en mars dernier avec la coupe des 
arbres ont repris le 23 septembre dernier. Une vingtaine de 
places vont être créés. Ce lieu permettra une meilleure ges-
tion du stationnement dans le village.   

 



VOLET SOCIAL 
 

 

 

EPICERIE ET MAGASIN VETEMENT SOLIDAIRE 

 
« AU P’TIT PLUS » 6 Impasse des planches, zone industrielle des Dodoux à Saint Jean en 
Royans. Cette épicerie solidaire propose des denrées alimentaires à bas prix afin d’épauler 
les personnes dans le besoin.  
 

Pour en bénéficier, il est nécessaire d’établir une demande auprès de la CROIX ROUGE qui 
instruira votre dossier. 
Contact :   06 07 46 76 17 ou  06 08 16 30 74  
Mail : ul.royans-vercors@croix-rouge.fr. 
 

« VESTIBOUTIQUE » Place de l’église à Saint Jean en Royans. Un magasin de vêtements 
d’occasion pour enfants et adultes à des prix très attractifs, dans l’idée bon pour le 
portefeuille et bon pour la planète.  
Ouverture : Mercredi 14h/17h30 – Jeudi 08h30/12h00 
                  Samedi    09h/12h00 

 
La Croix Rouge propose : Accueil et orientation, actions auprès des personnes âgées, aide 
Alimentaire, aides financières et textile/ Bric-à-Brac. 

 

      

 

Pour tout renseignements Croix Rouge St Jean en Royans : 06.08.16.30.74 

 



 

 

BOUGE TRANQUILLE 

 Ce transport est destiné aux personnes qui désirent se rendre à Saint Jean pour faire des 
courses. Pour notre village le ramassage se fait le vendredi matin devant la Mairie à 
09h35. Les personnes ayant des difficultés à venir à ce point de rendez-vous peuvent con-
tacter le centre social pour un ramassage chez eux. Tel : 04.75.47.76.55 

 

 

 

DATES A RETENIR 

 

Repas des ainés  

Salle communale  

10 décembre 2022 

Vœux du Maire 

Salle communale 

13 janvier 2023 

Matinée Boudin Comité des Fêtes 

Terrain de boules  

22 janvier 2023 

Vide Grenier Sou des Ecoles 

Terrain de boules  

Date à définir en mai ou juin 

Concours Boules Lyonnaise 

Chalenge Morin – 16 quadrettes 

08 juillet 2023 

 

 

 



ÉCOLE LES TILLEULS 
 

 
 

Cette année l’effectif est de 29 élèves. La municipalité qui depuis l’année dernière se 

mobilise pour pérenniser notre école communale, a entrepris des démarches auprès de 

certaines communes limitrophes afin qu’elles mettent leurs enfants dans nos classes. 

Cette année, c’est la jeune Lucie en service civique qui va assister les maîtresses.  
 

Pourquoi j'aime ma petite école ?  
 
Nous aimons notre petite école parce qu'elle est belle et agréable. Nous avons une superbe 
vue sur la montagne et nous sommes entourés de verdure. On fait beaucoup de projets 
autour de la nature, comme l'ATE (Aire Terrestre éducative) où nous gérons une parcelle 
de terre. On a un poulailler, nous avons d'ailleurs eu la naissance de 6 poussins (Soie noire, 
Sebright). Nous faisons des semis et nous respectons le tri sélectif. Il y a 3 éco-délégués 

dans l'école. 
Nous aimons notre école car les maîtresses sont gentilles, dynamiques et elles organisent 
des tas de beaux projets et de sorties scolaires, elles nous expliquent bien, on fait du 
sport (et même des rencontres inter-écoles !). Cette année, la classe des petits travaillent 
sur l'alimentation avec l'aide du Parc et les Grands ont un voyage à Paris qui est prévu en 
mars 2023. 
Nous aimons notre école car dans la cour, nous avons beaucoup de jeux et les élèves 
s'entendent bien. En cas de problèmes, nous faisons des messages clairs et il y a un conseil 
coopératif le vendredi après-midi. 
Voilà pourquoi nous aimons tant notre école !  
(Texte écris d’après les réactions des élèves de notre école) 
 

      
 



LE SOU DES ECOLES 
 

 

Présidente: Christelle Corraro    Vice-présidente: Fanny Barret 

Trésorière: Marion Faure / Claire Chaudiot 

Secrétaire : Angélina Coudray / Marjorie Hubert (absente sur la photo) 

Le sou des écoles est une association à but non lucratif qui regroupe des parents d'élèves 
bénévoles.  

Ils donnent  de  leur temps et de leur énergie pour organiser des événements qui permet-
tent de récolter des fonds qui seront directement profitables aux enfants. Ces fonds sub-
ventionnent  une partie des projets proposés par les enseignantes, activités extrascolaire, 
sportives, culturelles, voyages, achats de matériels ... Cette année ce sera entre autres 
un beau voyage à Paris en Mars pour nos petits Oriolais.  

Le sou organise une vente de fromage du Jura jusqu'au 16 janvier 2023. 

Comme chaque année, nous nous associerons à la journée boudin le 22 janvier  2023 du 
comité des fêtes pour la traditionnelle vente de tarte aux pommes. 

Une tombola, avec de nombreux lots, sera proposée de décembre à février 2023. 

Un vide grenier aura lieu en Mai ou Juin au boulodrome. 

MERCI pour votre soutien. 

 

 RESERVÉ AUX ENFANTS 

 

Le Père Noël a installé une boite aux lettres à la sortie de 
l’école.   

N’hésitez pas à lui envoyer votre plus belle lettre. 

Il nous a promis de vous répondre.              

 



REPORTAGE 
 

LAURENT BRET  
(Auteur – Illustrateur – Dessinateur de BD) 

 

Photo Laurent Bret (à gauche sur la photo) 

 
 

 

 

 

 

Depuis ses 17 ans, repéré et encouragé par de grands dessinateurs de bandes 
dessinés, « Lolo Bret » (à gauche sur la photo) n’a jamais lâché ses crayons. 
Tout d’abord en amateur puis en professionnel il a fondé un atelier de 
création BD « Brutus Styl » puis LB Design qui lui permet d’obtenir un 
agrément de l’Education Nationale et ainsi enseigner la BD dans les écoles, 
associations, médiathèques et auprès d’élèves privés.  
Depuis déjà plus de 40 ans notre Oriolais écrit des articles pour la presse, 
publie des livres jeunesse et BD humoristiques pour adultes. On peut trouver 
sa bibliographie sur OPALE BD sous le pseudo « Lolo Bret ».  
Ci-dessus, le dernier livre qu’il a illustré.  
 

 
 



RECETTE ORIOLAISE 

 
 

Les GROUBONS (Patois d’Oriol) ou Les BESANTIES 

 
Nous remercions madame BOURGEOIS Eliane de nous faire partager sa recette 

 

 
 

 

 
 

 



MAIRIE 

 

Horaires d’ouverture : 

 
Mardi: 13h-17h 
Mercredi et Vendredi : 10h-12h 
Fermé le Lundi et Jeudi 
 
Secrétaire de mairie : Eliane LAVEDER 
Tel : 04.75.48.64.97 
Mail : communedoriolenroyans@orange.fr 

 

Permanence des élus : 

 
Maire Jean-Jacques DALLON : Mardi de 14h à 17h, Samedi matin sur RDV 
Tel : 06.52.77.89.58 
 
1er adjoint Thierry AGERON  Tel : 06.17.28.70.65 

2ème adjoint  Thierry MARET Tel : 06.14.28.29.99 

 

Information Mairie : 
Nous aimerions recenser les nouveaux arrivants et artisans, commerçants et 
chambre d’hôtes …. Veuillez vous faire connaitre  

 

Communauté de Communes Royans Vercors 
 

Horaires d’ouverture : 

 
Du Lundi au Vendredi de 9h à 12h 
Tel : 04.75.47.79.42 
Mail : contact@cc-royans-vercors.org 

 

Déchetterie 
 

Horaires d’ouverture 
 
Du Lundi au Vendredi : de 13h30 à 17h30  
Samedi : de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
 
 
 

mailto:communedoriolenroyans@orange.fr
mailto:contact@cc-royans-vercors.org


ETAT CIVIL 2021 / 2022 
 

  
                                                                                                        
ROLLAND-MUQUET Alba : née le 01.10.2022 à Romans (26) 
CERCLER Neel : né le 10 mai 2022 à Romans (26) 
REY JOUSSERAND Noé : né le 25.03.2022 à Romans (26) 
ENFFANTIN dit TOUSSAINT Margot : née le 18.02.2022 à Romans (26) 
COMBIER Julia : née le 10.01.2022 à Valence (26) 
MONOURY Julia : née le 13.12.2021 à Valence (26) 
JOURDAN MENCONI Auxence : né le 18.11.2021 à Valence (26) 
JOURDAN MENCONI Garance : née le 18.11.2021 à Valence (26)  
        

 

 

 
Angélique FERRIER & Christophe PHILIBERT le 10.09.2022 
 

 

 
SARTORE Raoul, le 13 novembre 2022 
DORADO Francisco, le 11 octobre 2022 
PEDOYA Suzanne veuve SARAILLON, le 08 juillet 2022 
SOARES Manuel, le 13.05.2022 
BARBIER Claire, le 14.04.2022 
EYMARD Thierry, le 09.02.2022 
CHABERT Roger, le 21.01.2022 
BARRAQUAND Jean-Claude, le 05.12.2021 

                                 
 
 



Le Grand retour de la Vogue du 15 Août 

 

Après 2 ans d’absence, la vogue du 15 Août s’est à nouveau déroulée cette 
année. 
C’est avec grand plaisir que nous avons pu organiser le cross avec une 
centaine de coureurs adultes et une cinquantaine d’enfants. Les participants 
étaient ravis de pouvoir retrouver ce parcours mythique ! 
L’après-midi le concours de pétanque en triplette a connu un franc succès 
avec 130 équipes. 
Malgré l’absence du feu d’artifice la fête a battu son plein dans la convivialité 
et la bonne humeur. 
Le comité des fêtes vous donne rendez-vous l’année prochaine. Retrouvons-
nous pour les traditionnels boudins le dimanche 22 janvier 2023 !! 

Le comité des fêtes 
 

   

 
      

 

 

 
 

Le Conseil Municipal vous souhaite 
Une bonne fin d’année 


